




Le harcèlement ne débute pas au collège et à l’adolescence.

 11,7 % des élèves d’école seraient touchés (1 million de victimes).

 En 2013, les violences le plus souvent citées par les élèves de collège sont :
o Insultes, vol de fournitures, surnoms méchants, violences physiques,

mises à l’écart et agressions sexuelles.

 Attention aux clichés sur le harcèlement : garçons-filles / écoles rurales-
urbaines / milieux favorisés ou pas…

 Aujourd’hui, on note la montée du cyberharcèlement à l’école, dès le CE2



 La violence : c’est un rapport de force et de domination entre 
un ou plusieurs élèves et une ou plusieurs victimes.

 La répétitivité : il s’agit d’agressions qui se répètent 
régulièrement durant une longue période.

 L’isolement de la victime : la victime est souvent isolée, plus 
faible et dans l’incapacité de se défendre.

verbale

Répétée
Cyberharcèlement



Lundi en cour de récréation Cynthia se plaint que Pascaline ne veut plus être son amie et
lui a tiré les cheveux.
Les enseignants la rassurent et disputent Pascaline.

Mardi Cynthia pleure et se plaint en récréation car personne ne veut jouer avec elle.
On la rassure ce n’est pas grave, va jouer et profite de ta récréation.
Elle revient les garçons ne veulent pas d’elle au foot. La cloche sonne.

Plus de plainte en récréation pour la semaine mais Cynthia
est toujours aussi agitée en classe et dérange les autres…

Traiter la situation : que feriez-vous ?

 La cible présumée Cynthia

 Les intimidateurs, qui ? Existent-ils ?

 Les témoins ?

 Les parents ?

 La collègue de la classe concernée



Efficacité du traitement
 Rapidité d’intervention
 Ne pas rechercher la présence de motifs : motif = contre-

productif

L’intentionnalité n’est pas toujours de nuire
-Cible
-Intimidateurs

Traitement global et faire intervenir tous les protagonistes

Traitement avec prudence et méthode



Une proposition qui fonctionne !
La méthode de la préoccupation partagée : un dispositif complet de 

traitement des situations



Bullying
Dan Olweus

Mobbing
Anatol Pikas

 Des actes répétés.
 Perpétrés dans un cadre de 

disproportion des forces.
 Avec l'intention de nuire.

 Un phénomène de groupe. 
 Une disproportion qui résulte 

principalement du nombre.
 Une action perpétrée sous l'influence du 

groupe, son intentionnalité n'étant pas 
toujours avérée.



 Une stricte temporalité dans le premier traitement : 15 jours

 C’est une approche non-blâmante MAIS non laxiste



 Une éthique
- Un attention à l’autre
- Souci de prendre soin de celui qui ne va pas bien (un élève est isolé face au 
groupe) ;
- Confidentialité, discrétion, tact ;
- Respect de toutes les personnes, y compris l’intimidateur ;
- Instaurer une relation de confiance aux élèves (on recherche l’apaisement 
des relations entre élèves).

 Une temporalité

- Réagir vite, en misant sur une fin dans les 15 jours qui suivent ;
- Aucune enquête, aucune vérification des faits : une seule chose importe, 
l’élève cible ne va pas bien, sa situation doit être prise en charge 
immédiatement.



Être bienveillant, rassurer, redonner confiance, ne pas élever la voix ;

Rester neutre : 
Ne pas devenir moraliste ni s’indigner, 
Ne pas sermonner, 
Ne pas donner de conseils,
Ne pas demander d’être empathique (contre-productif et renforce la cohésion 
du groupe) ; 

Ne pas prétendre rendre la justice mais faire cesser l’intimidation ;

Être diplomate : 
Courtois mais ferme et insistant, 
Obstiné, pour trouver une issue honorable, pour que chacun sorte la tête 
haute, 
et montrer que le harcèlement n’a pas sa place à l’école.

Une posture pour les entretiens , pour toute l’équipe le 
temps du traitement





1 - Entretiens avec la cible



1 - Entretiens avec la cible



Avec la CIBLE =  CREER UNE RELATION D’ALLIANCE

Points de vigilance
 Ne pas confronter l’élève cible et les intimidateurs
 Ne pas donner de conseils
 Ne pas considérer l’élève cibles comme différent des 

autres
 Ne pas vouloir rassurer à tout prix
 Ne pas culpabiliser

Les principes : un cadre confortable et sécurisant , une écoute
attentive, disponible, non-jugement inconditionnel et
développer l’empathie



Synthèse des entretiens avec la CIBLE

1er entretien : 

Principes Exemples d'applications concrètes 

Le respect de son intimité, la 
confidentialité 

On ne raconte pas à tout le monde ce qui nous est confié, on 
s'assure que les personnes qu'on associera à la résolution du 
problème ne sont pas perçues comme dangereuses par l'enfant, 
on prend le temps de faire tomber ses résistances si on est 
convaincu qu'il a tort. 

La congruence, 
l'authenticité 

Une bonne relation d'alliance est faite de sincérité. C'est pourquoi 
l'intervenant doit bien connaître le sujet, ou a minima s'entourer 
d'autres personnes sérieuses pour évaluer la situation : si on a peur 
pour l'enfant, il est évident que c ette peur doit être prise au sérieux. 
Le fait d'exprimer cette inquiétude face à l'enfant et sa famille peut 
être salvateur- là où tant d’autres personnes vont minimiser le danger 

La valorisation 

 

Les parents des élèves malheureux à l'école se sentent coupables et 
en échec. Leur renvoyer une image valorisante est essentiel pour 
qu'ils sortent de cette culpabilité qui fragilise par répercussion leur 
enfant. L'élève lui -même a besoin de se sentir valorisé et cette 
valorisation doit se faire de manière jus te, en saisissant les 
occasions de recadrage. 

La fiabilité, l'engagement 

La relation d'alliance est un engagement, puisque sa vocation est de 
sécuriser psychologiquement l'enfant. La personne qui s'engage doit 
considérer cette mission comme prioritaire. C'est une responsabilité 
lourde, d'où l'intérêt de l'assumer à plusieurs (équipe, famille) et de 
manière très coordonnée, afin que cela ne donne pas à l'enfant 
l'impression qu'on se passe le problème pour s'en débarrasser. 

 Extrait, JP Bellon



Synthèse des entretiens avec la CIBLE
1er entretien

Attitude possible de l’élève Conduite tenir par l'intervenant

L'élève vient de lui-même 
demander de l'aide.

L'intervenant peut d'emblée établir une relation d'alliance, et 
pourra identifier les élèves les plus impliqués dans les brimades.

L'élève est allé voir une 
personne de l'établissement 

qui n'appartient pas à l'équipe 
dédiée,

Cette personne doit rester impliquée dans l'accompagnement de 
l'élève, au minimum en lui demandant très souvent comment 

évolue sa situation, lorsqu'elle ne peut pas pour l'occasion 
rejoindre l'équipe dédiée (vers laquelle elle dirigera par ailleurs 

l'élève).

L'élève n'est pas venu de lui-
même et se montre réticent à 

parler.

L'intervenant doit rassurer très explicitement l'élève sur la 
confidentialité des entretiens et sur le fait que son point de vue et 
ses réticences quant au traitement de sa situation seront pris au 
sérieux, afin d'établir peu à peu avec lui une relation d'alliance 

sécurisante. Il peut également dire qu'une approche non blâmante
sera favorisée afin de ne pas générer de représailles.

L'élève qui est 
manifestement en souffrance 
se mure obstinément dans le 

silence.

Une situation grave est à redouter, dans ce cas une enquête doit être 
menée.

Extrait, JP Bellon



Synthèse des entretiens avec la CIBLE
Les entretiens suivants

Extrait, JP Bellon

Attitudes possible de l'élève Conduite tenir par l'intervenant

L’élève témoigne du réel mieux-être et 
confirme que les brimades ont cessé. Il n’a 

aucune autre demande.

L'intervenant s'en réjouit, félicite l'élève et confirme que
les brimades ont cessé. Il n'a réaffirme sa disponibilité, si
celui-ci éprouve le besoin de le revoir.

L'élève continue de manifester une forme de 
mal-être et évoque de nouvelles brimades.

L'intervenant essaie de bien comprendre la situation et
revient vers l'équipe pour décider de nouvelles mesures. Si
la décision est prise de poser des sanctions,
l'accompagnement de l'élève cible est renforcé.

L'élève témoigne ne plus subir de brimades, 
mais demeure apeuré, et se comporte 
toujours de la même manière avec ses 

camarades

L'intervenant essaie dans la mesure du possible d'aider
l'élève à percevoir différemment les interactions et à
modifier ses propres comportements

L'élève manifeste toujours une forme de 
mal-être, mais celui-ci n'a plus rien à voir 

avec ses camarades

L'intervenant s'assure que ce mal-être n'est pas lié à
d'autres causes scolaires, qui nécessiteraient un
accompagnement au sein de l'établissement. Si les causes
sont clairement extrascolaires, il propose un lien avec
d'autres professionnels (psychologue, infirmier, médecin,
assistant social



Synthèse entretiens avec la CIBLE



3 - Entretiens avec l’intimidateur 



3 - Entretiens avec l’intimidateur 



Synthèse de l’entretien INTIMIDATEUR

Réactions possibles de l'intimidateur 
présumé

Conduite à tenir par 
l'intervenant

Déni, refus de coopérer, silence...
Mettre fin à l'entretien, 
conseiller d'être plus attentif, 
fixer un autre rendez-vous.

Reconnaissance du malaise de la cible mais
refus d'admettre que l'origine est dans
l'école.

Reconnaissance du malaise de la cible mais
implication d'autres élèves.

Interroger l'élève sur le rôle 
joué par chacun dans le groupe. 
Faire confirmer le malaise de la 
cible et passage à la phase 2.Reconnaissance du malaise et évocation de

sa propre responsabilité.

PHASE 1 : Recherche de la préoccupation

Extrait, JP Bellon



Synthèse de l’entretien INTIMIDATEUR

PHASE 2 : Recherche de suggestions

Réactions possibles de l'intimidateur présumé Conduite tenir par l'intervenant

Aucune suggestion,
Inviter l'élève à réfléchir à des suggestions 
et convenir d'un autre rendez-vous.

Aucune suggestion, silence, refus de 
coopérer après plusieurs entretiens.

Abandon de la méthode. Le relais est passé 
au chef d'établissement.

Hésitations, malaise...
L'encourager, rappeler que plusieurs élèves 
seront invités à faire des suggestions.

Formulation de suggestions.
Le féliciter. En fin d'entretien, reformuler 
avec lui l'ensemble de ses suggestions.

Conversion brutale de l'intimidateur 
en défenseur.

Surtout ne pas mettre en doute la sincérité 
du revirement. Le féliciter pour ses 
suggestions.

Extrait, JP Bellon



Synthèse de l’entretien INTIMIDATEUR

Points de vigilance

Extrait, JP Bellon

Ce qu'il ne faut pas faire Ce qu'il faut faire

Ne pas s'adresser aux élèves en groupe.
Les rencontrer de façon individuelle.
Briser l'effet de groupe.

Ne jamais les mettre en cause.
Commencer par leur demander ce qu'ils savent
de la situation de la cible.

Ne pas blâmer, culpabiliser, ni même appeler 
Toujours parler de la cible et de la préoccupation
que l'on a pour elle.

Ne pas être deux lors de l'entretien.
SI l'on doit malgré tout être deux, il y en a un qui
ne dit rien.

Éviter tout conflit entre les élèves et l'intervenant. S'il y a malgré tout conflit, changer d'intervenant.

La connaissance de la personnalité des élèves

n'est d'aucune utilité pour celui qui traite une

situation d'intimidation.

Il n'est pas nécessaire d'avoir beaucoup
d'éléments pour intervenir. On n'instruit pas une
affaire.

Adopter des phrases du type :
« J'ai entendu dire que... »
«Je suis préoccupé par... »
« Vous connaissez tel élève, je crois, il passe un
mauvais moment, que pouvez-vous m'en dire ?»



Synthèse de l’entretien INTIMIDATEUR



Vous pouvez être amenés à mener des entretiens avec des témoins voire avec les parents 
et dans ce cas garder trace de votre entretien (même trame que pour intimidateurs)

Classeur pour garder trace de toutes les situations, (cf chapitre) « résolu »…..tableau 
synthétique dont un exemple en ligne vous sera proposé si vous voulez vous en inspirer

Tous ces documents sont à inscrire dans le cadre des liaisons : maternelle/ élémentaire et 
élémentaire collège



Faut-il rencontrer les parents des intimidateurs ?

 Dans les 15 jours , il faut éviter, on fait confiance et on laisse la possibilité à 

l’élève de changer de comportement

Les plaintes

Ce que prévoit la loi visant à combattre le harcèlement : 2 mars 2022

 6 ans pour déposer plainte

Pour les personnels éducatifs : pas obligation de résultat 
mais obligation  de prendre en charge la situation



La réprimande éducative





M Beurdeley, EE Darcey



Réunion d’équipe 
éducative

RIP 

Equipe ressource de circonscription
 Claire Vautrain, IEN
 Régis Joyeux, CPC
 Dominique Parizot-D’Hooge, CPC
 Jean Marc Réty, coordonnateur REP+
 Isabelle Pottier, enseignante référente ASH
 Catherine Maitrugue, psychologue scolaire

Protocole d’urgence



Évaluation annuelle de la MPPFR

Nombre de personnels engagés dans l'équipe

Nombre de situations traitées

Nombre de situations résolues

Taux de résolution

Nombre d'élèves concernés par ces situations (cibles, 
intimidateurs, autres élèves rencontrés)



Réfléchir en équipe
 programmation 
 Contenus / cycle
 Liaisons : maternelle- élémentaire et  

écoles-collège 

Se projeter Actions pédagogiques 
- Concours NAH 
- 1er jeudi de novembre : Journée

NAH
- Février : Safer Internet Day.

10 h par an / élève





Septembre 2023 : présentation aux parents et aux élèves 

Intégration de Phare au règlement intérieur septembre 2023 

+

vote lors du premier  Conseil d’école

Communiquer le protocole au plus tard 
le 23 juin  à l’équipe de circonscription 



https://padlet.com/buisson_stephanie/

ressources-phare-yhrv738a52xoudp4

https://padlet.com/racheldangelo/

pr-vention-harc-lement-is8r0y4bflncbdas

https://padlet.com/buisson_stephanie/ressources-phare-yhrv738a52xoudp4
https://padlet.com/buisson_stephanie/ressources-phare-yhrv738a52xoudp4
https://padlet.com/racheldangelo/pr-vention-harc-lement-is8r0y4bflncbdas
https://padlet.com/racheldangelo/pr-vention-harc-lement-is8r0y4bflncbdas


Se connecter : PIA/ARENA



Une proposition qui fonctionne !
La méthode de la préoccupation partagée : un dispositif complet de 

traitement des situations



https://www.preoccupationpartagee.org/

https://www.preoccupationpartagee.org/
https://www.preoccupationpartagee.org/
https://www.preoccupationpartagee.org/

